
Monsieur l’Officier du ministère public 

Près le Tribunal judiciaire 

Tribunal de Police de Nîmes 

BP : 29062 

30972 NÎMES 
 

 

Manduel, le 25 février 2025 
 

   
 

  Monsieur l’Officier du ministère public,    
   

 

  Le 16 février dernier a eu lieu, à Nîmes, la « NÎMES URBAN TRAIL », un 

évènement sportif organisé par la société nîmoise Yeswerun.  

  Si l’appellation de cet évènement est de connotation anglaise, elle n’enfreint 

cependant pas la loi puisque c’est une marque déposée, mais le slogan « JUST 

BE NUT » présent sur la publicité de l’évènement n’est pas une marque, et doit 

donc être considéré comme une phrase en anglais et, pour le cas, une phrase en 

anglais non traduite en français (voir pour preuve, ci-contre, la publicité en 

question, et, au verso de cette lettre, la même publicité telle qu’elle est apparue sur un       

support publicitaire à Nîmes, le 16 janvier dernier sur le boulevard Gambetta près de l’église 

Saint-Charles).  

  Manifestement donc, cette publicité est en infraction avec la loi linguistique de notre pays, la loi    

n° 94-665 du 4 août 1994, dite loi Toubon, une loi qui dit : 

- à son l’article 2 que « dans la désignation, l'offre, la présentation, (…), d'un produit (…), l'emploi de la 

langue française est obligatoire » et que « ses dispositions  s'appliquent à toute publicité écrite, parlée ou 

audiovisuelle. (…) » ;   

- à son article 3 que « toute inscription ou annonce apposée ou faite sur la voie publique, dans un lieu  

ouvert au public ou dans un moyen de transport en commun et destinée à l'information du public doit être 

formulée en langue française ». 

De plus, le décret n° 95-240 du 3 mars 1995 pris pour l'application de la loi n° 94-665, précise que           

« … est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe, le fait de ne pas respecter 

les articles 2 et 3 de ladite loi »,  

Puisque le fait de ne pas respecter l’obligation donnée aux articles 2 et 3 de loi n° 94-665, est puni d’une 

peine d'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe - comme le précise le décret n° 95-240 du 3 

mars 1995 pris pour l'application de la loi n° 94-665 -, j’ai l’honneur alors de me tourner vers vous pour 

vous prier de bien vouloir intervenir dans cette affaire, et pour cela, au nom de l’association que je préside, 

moi, soussigné Régis Ravat, demeurant au à Manduel (30129), je porte 

A.FR.AV 
Association FRancophonie AVenir 
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Objet : dépôt de plainte pour que la loi n° 94-665 

du 4 août 1994, dite loi Toubon, soit respectée par 

la société Yeswerun. 

Pas de  
traduction 
en français 

pour 
« JUST BE 

NUT » 

 

.../... 

 



 Association Francophonie Avenir (A.FR.AV) 

2811 chemin de Saint-Paul - Parc Louis Riel - 30129 Manduel 

Sur la Toile : https://www.francophonie-avenir.com - Courriel : afrav@francophonie-avenir.com 

plainte entre vos mains contre la société Yeswerun qui a son siège social au 32 rue Robert Mallet Stevens à 

Nîmes (30900), pour le fait que je lui reproche, c’est-à-dire, pour le non-respect dans sa publicité « NÎMES      

URBAN TRAIL », des articles 2 et 3 de loi n° 94-665 du 4 août 1994. 

Outre la sanction contraventionnelle, je demande, bien évidemment, que pour ses publicités futures, la société 

Yeswerun soit mise en demeure de respecter la loi qui régit l’emploi de la langue française en France. 

 En vous sachant gré de bien vouloir prendre en considération ma plainte afin que force revienne à la loi 

et donc, pour le cas, à notre langue, je vous prie d’agréer, Monsieur l’Officier du ministère public,           

l'expression des mes salutations distinguées.  

 

 

Régis Ravat, 

Président de l’A.FR.AV 
  

  

 

 

 

 

Une photo de la publicité de la 

« NÎMES URBAN TRAIL »  

prise à Nîmes le 16 janvier 2025 

sur le boulevard Gambetta près 

de l’église Saint-Charles. 


